
 

 

  

GUIDE D’INSCRIPTION 
ADHÉRENTS ACTUELS 
Accueils de loisirs 3-11 ans  

• Accueil périscolaire (midi et soir) 

• Accueil de loisirs des mercredis 

• Centres de Loisirs (vacances scolaires) 

Centre Socioculturel Wit’taCité 

Année 2026-2027 



Page 1 sur 3 
 

 
 
 

GUIDE D'INSCRIPTION 2026-2027 
POUR LES ADHÉRENTS ACTUELS 

Chers parents, 

Vous souhaitez inscrire à nouveau cette année votre/vos enfant(s) au sein de l’accueil de loisirs et 
périscolaire du centre socioculturel Wit’taCité de Wittelsheim et nous vous en remercions. 

Vous trouverez ci-dessous la procédure à suivre afin d’effectuer simplement les inscriptions au service 
périscolaire ou pour l’accueil de loisirs des mercredis. 

Étape 1 : la mise à jour de votre dossier et documents 

Comme chaque année, nous prenons en compte les retours des familles afin de simplifier la démarche 
d’inscription et rendre plus pratique votre service de portail famille iNoé. 

     Nouveauté : Les fratries en critères de priorité 1 qui s’inscrivent au périscolaire bénéficieront désormais 
de 3 jours d’inscription en ouverture anticipée afin de bénéficier des places équitablement pour chaque 
enfant.  

Et comme l’an passé, il n’est désormais plus nécessaire de mettre à jour les justificatifs employeurs pour 
les familles qui les avaient déjà transmis. C’est également le cas pour les justificatifs de vaccination, sous 
réserve qu’ils soient encore valides (à contrôler). 

Documents à mettre à jour 

Les documents suivants restent donc nécessaires à transmettre ou mettre à jour depuis l’espace 
« Documents – Informations » de votre compte portail famille iNoé : 

• La copie de toutes les pages de vaccination du carnet de santé de votre/vos enfant(s) permettant 
de justifier des vaccins à jour. Enfants nés avant le 1er janvier 2018 : vaccin DT Polio uniquement obligatoire. 

Enfants nés après le 1er janvier 2018 : 11 vaccins obligatoires. Uniquement si les documents anciennement 
déposés ne sont plus valides. 

• L’attestation d’affiliation CAF faisant apparaître votre numéro allocataire et votre Quotient Familial 
et/ou l’avis d’imposition 2026 sur revenus 2025 (impératif pour les inscriptions aux journées loisirs 

des mercredis et durant les centres de loisirs des vacances scolaires -     l’avis de situation 
déclarative n’est pas pris en compte). Facturation au tarif maximum sans l’un ou l’autre de ces 
documents transmis avant le 25 septembre 2026. 

• Au plus tard pour le 25 septembre 2026 : l’assurance scolaire 2026/2027. Sans ce document, vous 
n’aurez plus accès à iNoé après cette date.  

Éléments à contrôler 

Nous vous invitons à contrôler toutes vos coordonnées ainsi que celles des personnes autorisées à chercher 
votre/vos enfant(s). Certaines sont devenues obligatoires à transmettre et seront bien identifiées comme 
tel sur votre portail famille.  

https://espacefamille.aiga.fr/905
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Étape 2 : procéder aux inscriptions et réservations en ligne 

Conditions générales d’admission 

Les inscriptions et réservations se déroulent en 2 étapes essentielles : 

 

 

 

 

 

 

 

    Attention : Les demandes d’inscriptions formulées en dehors des périodes ci-dessus (ou en cours 
d’année) seront traitées en fonction des places restantes et seulement à partir du lundi 06 juillet 2026. 

S’inscrire et réserver des prestations 

Afin de procéder aux inscriptions pour l’année scolaire 2026-2027, nous vous invitons à suivre simplement 
les étapes suivantes. N’hésitez cependant pas à nous contacter si vous rencontrez des difficultés à les suivre. 

Rendez-vous sur votre portail famille iNoé puis sur votre tableau de bord (l’écran d’accueil), sélectionnez 
l’enfant concerné dans la liste à gauche de l’écran : 

Cliquez sur la fiche enfant   

Sélectionnez ensuite scrupuleusement le site de restauration adapté selon l’école fréquentée par votre/vos 

enfant(s) (     en cas d’erreur, nous ne pourrons garantir la possibilité de changer d’école par la suite) : 

• Le site « MJ » pour les enfants scolarisés en école maternelle (peu importe laquelle). 

• Le site « Péguy » pour les enfants scolarisés au sein des écoles élémentaires Amélie 1, Amélie 2 ou 
Graffenwald. 

• Le site « Centre » pour les enfants scolarisés au sein de l’école élémentaire Centre. 

À ce stade, vous recevrez un mail « État de votre demande d’inscription » validant automatiquement votre 
demande. 

    Attention, il reste encore une étape essentielle : 

• Accédez au module de réservation de la prestation   

• Réservez les dates souhaitées (réservations en vert) et n’oubliez pas d’enregistrer. 

• Renouvelez l’opération pour chaque prestation supplémentaire souhaitée (soirs et/ou mercredis). 

L’ensemble de l’année scolaire est ouvert aux inscriptions (pensez donc à cocher vos besoins sur l’année). 

1) L’inscription à l’activité souhaitée (restauration du midi, périscolaire du soir ou journées loisirs 
des mercredis) à partir du 27 avril 2026 pour toutes les familles. 

2) L’ouverture du calendrier de réservation en ligne s’effectuera en exclusivité pour les familles : 

                 Du lundi 04 mai à partir de 09H00 au jeudi 07 mai jusqu’à 08H00 pour les familles de fratries 
résidant au sein de la m2A, dont l’un ou les deux parents travaillent et dont au moins un 
enfant a fréquenté le périscolaire ou la crèche du CSC durant l'année 2025-2026 (critère de 
priorité 1)  se déclarer par mail au préalable à periscolaire@wittacite.fr  

                 Du jeudi 07 mai à partir de 09H00 au lundi 18 mai jusqu’à 09H00 pour les familles résidant 
au sein de la m2A, dont l’un ou les deux parents travaillent et dont l'enfant a fréquenté le 
périscolaire ou la crèche du CSC durant l'année 2025-2026 (critère de priorité 1). 

 

 

https://espacefamille.aiga.fr/905
mailto:periscolaire@wittacite.fr
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Informations complémentaires 

Réservations régulières par semaine type 

Un module de réservation par semaine type vous permet très simplement d’effectuer vos inscriptions 
régulières sur l’ensemble de l’année ou pour une période définie (semaines paires/impaires par exemple). 
Il suffit de suivre les instructions afin de réserver des plannings identiques pour chaque semaine, avec la 
possibilité de choisir un début et une fin de période. 

Critères d’attribution et de priorité 

Les critères de priorité peuvent être consultés dans le détail dans le règlement de fonctionnement (voir 
accès ci-dessus) au chapitre 9 en page 10. 

Gestion des listes d’attente 

Si toute ou partie de vos demandes de réservation concernent des périodes où notre capacitée d’accueil 
maximale est atteinte, celles-ci seront automatiquement placées sur liste d’attente. Les dates concernées 
seront identifiées dans le mail automatique de confirmation qui vous sera envoyé, conservez-le bien. Un 
mode d’emploi des listes d’attente est disponible dans l’espace « Documents – Informations » de votre 
portail famille, nous vous invitons à le consulter attentivement. 

Légende utile pour comprendre l’état de vos demandes 

Sur iNoé, différents codes couleur vous permettent d’identifier l’état de vos demandes sur le planning ou 
concernant la prise en compte de vos documents. 

Sur le planning de réservation :   Sur le module d’envoi de documents : 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement de fonctionnement 

Le règlement de fonctionnement de la structure est disponible en consultation et téléchargement sur votre 
portail famille dans « Documents - Informations ». 

La fréquentation de notre structure d’accueil implique obligatoirement l’acceptation du règlement de 
fonctionnement. 

Tarifs 

Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil d’agglomération de m2A et sont valables pour l’année 
scolaire. Les tarifs appliqués pour la garde prennent en compte les revenus et la composition des familles. 
Ainsi, un tarif propre est appliqué à chaque foyer. 

Vous pouvez consulter les tarifs du service périscolaire, des mercredis et des vacances scolaires sur votre 
portail famille iNoé. 

Enfin, nous vous informons que vous avez désormais la possibilité d’opter pour le prélèvement 
automatique afin de régler vos factures (voir lettre d’information dans l’espace « Documents - 
Informations » sur iNoé). 

Document transmis – en attente de validation 

Document refusé (avec commentaire à consulter) 

Document validé 

https://espacefamille.aiga.fr/905

